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ANGLETERRE.
Londres , le 9 août. — Le Globe dit d'après des 

litres particulières de Madrid, en date du 3o juillet, 
ne l’arrive'e de don Carlos en Espagne a produit 
eu de sensation dans la capitale, surtout après le 
eu (l’inquiétude que le gouvernement à montré h 
e sujet. On s’attendait à voir le généra! Palafox 
émis en liberté; le général Van Haelen devait être 
ous escorte, conduit à la frontière, et puis relâché , 
vec l’injonction de ne plus remettre les pieds en 
Bpagne.

— La chambre des pairs , dans sa séance d’hier, 
adopté plusieurs bils, entr’autres celui sur les 

jauvres. Le hill sur le temporel de l’église d Irlande 
1 été lu pour la deuxième fois.

FRANCE.
Paris, le n août. — Une dépêche de Madrid, 

in date du 5 , annonce que, dans la séance du 4, la 
ihambre des Procuradorès a adopté l’ensemble du 
projet d’adresse de la commission. 
i Cette adoption , en quelque sorte provisoire de 
ensemble , n’équivaut guère qu’à une prise en con- 
nderation. La discussion des articles a commencé 
ie lendemain. Jusqu’à présent, les ministres ont 
obtenu la plupart des modifications qu ils ont de
mandées. (.Débats.)

Une dépêche datée d'Ainhoa , le 8 courant , an
nonce que Elisouda, Urdach et toute la ligne sont 
évacués par les carlistes.

) Hodil a laissé un corps de troupes à Elisondo , et il 
Best reporte de sa personne dans lÜlzaina contre Zu- 
inacarréguy.

Le brigadier figueroa a poursuivi les Guiptiscoans 
jusqu a Ataun. Jaureguy se dispose à suivre son mou
vement. (Idem.)

D aprèsles depêches télégraphiques d’hier et d'aujourd’hui 
toute la vallée de Bastan et le cours de la Bidassoa , depuis 
Unlach jusqu'à lrun et la mer, doivent être occupés main
tenant par les troupes île la Reine.

La dépêche d’aujourd'hui confirme ce que nous avions pré- 
•unie dans notre numéro d’avant hier , que Zurnalacarréguy , 
V'. lieu d’attendre l’attaque de Rodil dans le Bastan , avait 

l> se porter dans le groupe des hautes montagnes qui sont 
u nord-ouest de Pampelune (on avait imprimé nord est par 
leur). Telle est en effet la situation de l'Ulzama où lege- 

"PTlf" car'‘ste se trouvait * la date ein 3. 
j,P Llzama est une région très moutueuse , au midi des gorges 
à SiT-V d ASu’rre et d’Arraï», entre la va'lée de Laiiz,

• I .'■st ‘a route de Pampelune à Tolosa , à l’Ouest, et la 
ee de la Borunda au Sud. Aoïca, â cinq heures de 

mpelune , est un des principaux villages de cette région. (Id.)
Les nouvelles de la frontière , reçues par voie 

extraordinaire, continuent à présenter les affai
res de la faction carliste comme entièrement pér
onés. Le bulletin de Zumalaearréguy, sur le com
bat du premier août, n’avait donné le change à 
personne. °

Depuis le l", ce chef, retiré de nouveau dans les 
montagnes, n’ose pas en sortir, et don Carlos a été 
’Ojdans la vallee de Lanz, à dix minutes de marche 
°“ terrain neutre , où les pasteurs francais et espa- 
f'ols se livrent journellement des combats pour le 
Passage des troupeaux des deux nations. Un 6' batail- 
°o de recrues carlistes s’est formé dans cette vallée 

«U Ion présume que le prétendant a été, par sa pré- 
‘v -IC<jV re’cDauffer le zèle de ces pauvres diables, pri- 

es darmes, et qui se battent sottement pour les in-
r6ts du monarchisme.

été 6S trou,t)fes ^ terre et ^es soldats de marine ont 
|jaraenV0^®s a“ Cap-Breton pour s'opposer à un dé- 
liollancl'l'ent ^ aj;"‘es clue doivent effectuer des navires 
pxemple'S’ °°te est 8art^ee avec une sévérité sans

Occupé um monta8nes » }e moindre défilé est 
PB s postes avancés, et tout contreban

dier est pris ; toutes les personnes connues pour 
protéger le parti carliste sont surveillées : c’est 
ainsi que l’adjoint français de Sare, qui avait aidé 
à l’introduction en Espagne d’un convoi de che
vaux pour don Carlos, vient d’être destitué; on 
ajoute même qu’il sera mis en jugement , et que 
M. Détrajat père, maître de poste, (pii a fourni , 
avec connaissance de cause, des chevaux au pré
tendant pour se rendre à Bayonne , dans la vallée 
de Baytan , vient d’être privé de son brevet. Cette 
surveillance doit, avant peu, terminer la chouan
nerie qui désole deux malheureuses petites provin
ces de la Péninsule.

Le bruit courait à Bordeaux , il y a trois jours , 
que des notabilités carlistes de cette ville ont déjà 
pourvu de leur mieux au salut de don Carlos, eu 
lui envoyant un passeport en règle, à l'aide duquel 
ils espèrent qu'il lui sera encore facile de traverser 
la France. • *

On lit dans l'Indicateur bordelais du 6 août :
0 Nous pouvons aussi annoncer positivement que, par suite 

des avantages remportés par Rodil, ihm Carlos a été obligé ih J 
rétrograder sur Leysa, tout près de noire frontière. On s'attend . 
d’heure en heure, à l’entrée de don Carlos en France; sa cause 
paraît perdue sans ressource. »

M. le comte Portalis , rapporteur de la commis-ion de l'a
dresse, a donné aujourd'hui à la ch.an,rc des pu. es Icelure 
de ce projet qui nest que la paraphrase du discou s du roi. 
On y remarque sur les événeinens d’Espagne les paragraphes 
suivans :

» La pacification du Portugal es! un bienfait pour l'huma
nité tout entière. Nous espérons , sire , que le traité que V. VI. 
a conclu avec le roi de la Grande-Bretagne , la reine d’Espagne 
et la reine de Portugal , répondra à l’attente des puissances qui 
l'ont signé.

» Cependant, depuis ce traité , des complications nouvelles 
! sont survenues eu Espagne; nous espérons que la haulu sol

licitude de V. M. pour les intérêts de la France, son intime 
union avec I Angleterre , arrêteront dès Sun origine les progrès 

J du mal. »
Sur l’interpellation de M. Deeazes, M. Guizot , ministre de 

l'instruction publique, dit que le tra.té de la quadruple alliance 
était déposé sur le bureau, et qu’il est en tuut semblable au 
texte qu'en ont donné les journaux.

M. de Dreux de Brezé se livre au contrôle des actes des 
divers ministres et eutrautres du ministre des affaires étran - 
gères.

M. le ministte des affaiies étrangères établit la position de 
l’Espagne et du Portugal , lorsqn’est intervenu le traité de 
la quadruple alliance. Il était important pour notre gouver
nement , dit-il, de 11e pas laisser établir au-delà des Pyrénées 
un gouvernement qui , basé sur d’autres formes que le nôtre, 
fût devenu notre ennemi.

En ce qui concerne la question d'intervention eu Espagne , 
la chambre comprendra ques’il y a des négociations entamées, 
il m’est impossible de m'expliquer.

Quant à la question d'Orient, ajoute le ministre , on vous 
a dit que la politique du gouvernement de juillet était ravalée , 
que les Dardanelles nous étaient fermées , que la Russie 
nous en excluait ; je puis assurer à la ctiainbre qu’il n'en est 
rien, et que l'honneur et la dignité de la France seront tou
jours notre guide dans nos relations avec cette puissance. 
On a présenté comme périlleuse notre alliance avec l’Angle
terre, non, nous la croyons utile. Assez de discorde et de, 
dissensions ont éclaté entre les deux peuples; nous pensons 
en présence des événernensqui peuvent survenir, que la Frauce 
et l’Angleterre restant unies, la paix du monde ne sera pa . 
troublée. r

L'adresse a été votée ensuite par 81 voix contre 9.

On écrit de Lyon , le 7 août :
« Les craintes que nous éprouvions depuis deux jours au 

sujet de la maladie del habile mécanicien Jacquart, n’étaient 
que trop bien fondées ; on nous annonce aujourd’hui la mort de 
ce mecanicien célébré , dont les travaux et les découvertes ont 
exerce une influence si puissante sur la prospérité des manufac 
tures lyonnaises. (Ga*. de Lygn )

.Dernièrement M. L... , chanteur anglais entra chez un 
marchand de homage. Avez-vous encore beaucoup de ce pa
pier ? demanda-t-il au marchand, en regardant avec surprise 
et curiosité le papier qui contenait son emplette. —J’en ai 
touje une pile, répondit le marchand. M. L.... suivit le mar
chand dans son srrière magasin on il vit en effet plusieurs 
rames de papier semblable au lien, — Eh bien! voulez-vous 
vendre ce papier , demanda M. L.,.. Combien en voulez-vous? 
— Trois sous la livre , répondit le marchand tout étonué. AI.

L ... accepta ce prix et pour la valeur de quelques schelüngs 
se procura 33 oratorios complets de Handel ,et les opéras de 

ce célébré comjiositeur r
— Le choléra vient d’éclater à Paris.

N. Satnbuc , qui avait joué un rôle principal 
dans le procès des républicains de i833 et qui de
puis rédigeait un journal radical en Suisse , vient 
d’être tué en duel.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 12 AOUT.

On lit ce qui suit dans l’Indépendant :

u Nous n avons la prétention de persuader à person
ne que nous ayons beaucoup d’affection pour MM. 
Ernst et d’IIuart ; nous nous sommes montrés trop 
franchement leurs adversaires quand ils étaient dans 
l'opposition , pour leur avoir tout-à-coup , et parce 
qu’ils ont revêtu la toge ministérielle , voué un atta
chement sans bornes. Loin de là , il est probable que 
ikhis resterons longtemps dans les mêmes dispo
sitions ; mais ceci ne nous empêchera pas plus de 
défendre dans l’occasion , ce.ux de leurs actes qui 
iiierileron'l de 1 être , que de dénoncer à l'opinion 
‘■eux qui nous paraîtront blâmables. Nous n’avons 
pas longtemps attendu pour mettre ce système en 
(euvre , et déjà l’on a vu, quand toute la presse 
était unanime pour leur jeter la pierre, à l’occasion 
du maintien des ejcjrulsioiis, que nous n’avons pas 
hésité à prendre' leur défense.

On a trouvé, il est vrai que notre encens ■n’était 
pas pas sans mélange et que nous insistions trop 
sur l’opposition qui existe entre leur passé et leur 
présent ; niais on d’vrait comprendre quTiîer en
core ces messieurs étaient nos adversaires , et que 
nous sommes b;en en droit de profiter de lavunta- 
qu’lis nous donnent sur eux. Sans cela , tout ne 
serait que douceurs dans l'opposition , et vraiment 
il faudrait se hâter de passer dans ses rangs. Voyez 
un peu : des députés qui veulent arriver au mi
nistère., qui sont venus de leur province avec cetle 
idée fixe,, qui se sont donné à eux-mêmes ce man
dat , maîtres de choisir leur place , vont s’asseoir 
sur les bancs de l’opposition. L'a fleurissent les roses 
de la popularité, quand, au banc ministériel, crois
sent les épines. Sybarites politiques , les voilà , 
se balançant mollement an bruit des louanges po
pulaires, quand les haines injustes, les odieuses 
préventions , s’accumulent contre les hommes du. 
pouvoir. Profitant de cette malheureuse disposition 
des esprits, que dis-je, l’eutrétenaut avec soin , ils 
livreut à leurs adversaires des combats à morts, et 
triomphent même en succombant, car ils sont par
venus à persuader à la partie' moutonnière du pu
blic , et c’est la plus nombreuse , qu’on ne lésa pas 
combattus avec des armes loyales, qu’ils n’ont été 
vaincus que par l’intrigue.

» Aiusi, toujours de leur côté la loyauté , le dé
sintéressement , la probité, l’honneur; du côté de 
leurs adversaires , la bassesse, la corruption , le 
mensonge, la cupidité. Us ne parlent que le mé
pris et le sarcasme à la bouche , et si l’on se ha
sarde à répondre sur le même ton , ils ne trouvent 
jias assez de mots énergiques dans la langue pour 
manifester leur colère. Que de fois, depuis quatre 
ans, ce spectacle ne s'est-il pas offert à nos yeux ! 
Que de fois n'avons-nous pas démasqué cette tac
tique et prédit à l’opposition qu’elle-même , quand 
elle voudrait arriver au pouvoir , ne ferait ni au
trement , ni mieux que ceux dont elle convoitait 
les portefeuilles. Et quand nos prévisions se réali
sent si bien , on voudrait que nous ne le fissions 
pas remarquer; on trouverait mauvais que nous en 
montrassions quelque joie; on nous ferait un crime 
d’exhumer nos souvenirs et de les mettre sods les



jeu# dn public! Mais c'est exiger une abnegation 
<[ui tournerait au profit de nos adversaires, de ces 
hommes d’opposition que nous n’avons cessé de 
combattre ; il y aurait à la fois duperie de notre 
part et immoralité ; car enfin il faut bien que da 
vérité ait aussi son tour, celui du mensonge revient 
si souvent!

»En résumé, nous le déclarons, notre intention 
n’est pas de nous jeter dans l’opposition ; le gou- • 
vernement a bien assez d’embarras à surmonter 
encore, pour qu'il soit entré dans notre pensee de 
les augmenter. Mais tant que Y Indépendant restera 
en nos mains , nous jugerons les hommes et les 
choses avec une entière liberté; nous nous appli
querons surtout, maintenant que des opposans sont 
au pouvoir, à mettre en relief cette vérité dont, 
pour notre part, nous étions dès dong-temps con
vaincus , savoir que les belles théories de certains 
hommes, bonnes pour les faire arriver au minis
tère , ne le sont plus quand ilsont atteint leur but. »

— On lit dans Y Indépendant :
« Nous apprenons avec peine que quelques per" 

sonnes malveillantes répandent le bruit que l’Indé' 
pendant est sous l’influence des anciens ministres, 
et que même ils concourent à sa rédaction. On leur 
attribuerait notamment les articles sur le nouveau 
ministère. Nous nous empressons de déclarer qu’il 
n'y a rien de plus faux. Nous ajouterons que ja
mais ni M. Lebean , ni M. Rogier n’ont écrit, ni 
fait écrire dans l’indépendant ; n’ayant dans ce 
journal aucun intérêt pécuniaire, ils y sont restés 
complètement étrangers étant ministres, et il en sera 
de même à l’avenir. »

Voici les réflexions du Journal des Flandres sur 
l’un des derniers actes de M. Rogier. Nous les 
consignons ici, parce que ce journal vient de dé
clarer que le pays a beaucoup gagné au changement 
qui vient de s’opérer dans l’administration ; et 
qu'ainsi on ne peut le taxer de partialité pour l’an
cien ministre de l’intérieur :

» Il est réellement heureux pour M. Ch. Rogier 
qu’il ait marqué la fin de sa présence au ministère 
par des actes aussi honorables et aussi dignes de 
l’approbation nationale que les arrêtés relatifs à la 
publication de nos chartes et de nos chroniques , 
arrêtés que M. Guizot s’est empressé de reproduire 
à Paris. La commission qu’il a nommée pour l’exé
cution de ces projets se compose en général d'hom
mes qui ont donné des épreuves de leur aptitude 
pour ce genre de travail , à l’exception toutefois de 
M. Dewez qui a compilé ses histoires sans se sou
cier beaucoup s’il existait quelque part des chartes 
et des chroniques inédites , quoiqu’il ait largement 
usé dans ses leçons an musée de Bruxelles de cer
tain manuscrit moderne : mais le ministère pou
vait-il omettre dans une commission de ce genre 
le nom du secrétaire perpétuel de l’académie de 
Bruxelles ? N’aurait-il pas manqué en quelque sorte 
à ce corps savant? Un journal a vivement attaqué 
un autre membre de la commission, comme trop 
attaché dans le temps au gouvernement hollandais ; 
il se peut que le membre en question et tel autre 
encore aient long-temps regretté le gouvernement 
déchu , mais ont-ils par là moins de connaissances ?

— Le Courrier Belge , en rapportant la condam
nation du sieur Thomson , éditeur de l’Etendard 
de Rotterdam, journal qui parait avoir été soutenu 
pécuniairement par le ministère belge, dit :

« Le roi Guillaume, en faisant condamner Thomp
son, à La Haye , tandis que ses journalistes écri
vent librement chez nous, prouve qu’il craint plus 
la logique de la presse qui l’attaquerait en Hollande 
même, qne nous ne craignons ici la logique de la 
presse qui défend encore ses prétentions sur la 
Belgique. »

cour d’assises du hainaut.

Affaire des pillages de Bruxelles.
( Cette audience nous a paru presenter plus d’intérêt que 

toutes les précédentes ; c’est ce qui nous a engagés à la re
produire ; nous publierons également celle du II. )

Suite de l’audience du 9. — Wl.de Bavay : L’audition des 
témoins à charge est terminée, tes défenseurs doivent se con
certer pour savoir dans quel ordre ils veulent entendre les té
moins à déchar ge.

L’audience est suspendue à 1 ( heures (pi et reprise à U 
heures t[2.

Fanhove, employé au ministère , a vu Donies le samedi soir 
éloigné des groupes qui étaient devant le Lynx. Le lendemain 
it est allé voir chez de Vinck et chez Coenaes , et Donies lui dit 
qu’il était fort étonné de voir qu'on ne réprimât pas ces dé
sordres, qu’il était déplorable que lautorité militaire n’agit 
pas. Il connaît Donies pour un excellent patriote.

Les défenseurs demandent que M. Levae soit entendu ; le pré
sident y consent :

Adelphe Levae , inspecteur de la commission des récompen
ses et rédacteur du Belge.

M. le président : Il paraît, monsieur, que vous pouvez nous 
donner quelques explications sur les faits généranx.

M. Levae : Quant aux pillages en général , j’ai peu de ren- 
8eignemens à donner/attendu que je me suis abstenu de toute 
participation aux scènes qui semblaient se préparer dans Bru
xelles j seulement je citerai un fait qui constatera de la dis
position générale des esprits bien avant la distribution du pam
phlet. Le lendemain même de la publication de la première 
liste de souscription , je rencontrai au Marché-aux-Herbes un 
M. Roelants, négociant au canal, qui me dit que plusieurs 

ersonnes avaient parlé à la bourse de faire une pétition au 
ourgmestre pour l’engager à présenter une proposition de loi 

aux chambres, tendant à ce que la loi de vendémiaire au VI 
fût rapportée , pour que la ville de Bruxelles ne fut pas res
ponsable des dommages qui pourraient résulter du fait des pro
vocations orangistes. Je répondis à M lloelauts que les chain 
bres n’étant pas assemblées, cela aurait l’air de vouloir accor
der à l’avance l'impunité des désordres qui pourraient surve
nir et mettre les orangistes hors la loi , enfin qu'on ne man
querait pas de dire que c'éta-ent les patriotes qui voulaient 
prendre leurs précautions pour pouvoir se livrer tranquillement 
à des excès; que cette démarche d'ailleurs était inutile , que 
la chambre , alors séparée , ne se réunirait que dans quel
ques semaines, et que si des troubles devaient éclater , ils au
raient lieu auparavant. Je cite ce fait pour prouver l’état des 
esprits au 3 avril.

La veille au soir , au spectacle , j’avais eu pour la première 
fois connaissance de la première liste par la communication 
que m’en fit le général d Hooghworst ; le colonel Rodenbach 
survint en ce moment, il nous sembla que c’était un gant jeté 
au parti patriote par le parti oraugiste et dès cet instant nous 
prévîmes à regret qu’il y aurait des troubles. Je ne veux pas 
toutefois dire par là qu’on prévit en ce moment qu’elle serait 
leui nature et leur gravité.

Le samedi , je vis Donies, avec qui je suis intimement lié , 
deux heures avant les pillages. Nous parlâmes de l’iudigaation 
provoquée par les orangistes; Donies déplora avec moi les sce
nes qui paraissaient devoir éclater le soir ; nous ignorions na
turellement qu’on irait jusqu'au pillage, mais on croyait à 
une manifestation patriotique. Je fis sentir à Donies combien 
les patriotes devaient être prudens pour ne pas être accusés 
par les orangistes de provoquer des troubles ; je lui dis que 
jusqu’à l’ombre d’un patriote devait s’abstenir de prendre 
part à des désordres et il convint de la justesse de mes ob
servations.

M. le président et M. Fonson juge, font observer au témoin 
que par sa présence sur la place de la Monnaie , Donies ne 
suivait guères ses conseils.

M. Levae. Voici dans quel sens je l'entendais, qu’il fallait 
s’abstenir de prendre part à tout acte tondant à troubler l'ordre, 
et je ne crois pas que Donies, en chantant la Brabançonne, 
ait en aucune manière troublé l’ordre.

Sur les interpellations des défenseurs, M. Levae dit que 
les accusé Abts, de Coninck et Donies ont remis depuis 
long temps à la commissiun des récompenses des pièces qui 
constatent leur conduite patriotique depuis la révolution.

Me Fontaines : M. le président, je vous prierai de ques
tionner le témoin , pour savoir si après la présentation du 
projet de loi contre lej démonstrations orangistes, il n’a pas 
eu une conversation avec M. Pollenus, rapporteur du projet 
à la chambre des représentans ?

M, Levae. Oui, et dans une lettre que la précipitation^avec 
lequelle je suis parti de Bruxelles m’a fait oublier, mais qu’au 
besoin je transmettrai à la cour, M. Pollenus, dans une 
conversation particulière que j’eus avec lui, m'a autorisé à 
déclarer à la cour que quant au premier paragraphe de sou 
rapport lorsqu'il rappelle les événeraens récens de la capi
tale et qu'il dit que les orangiste doivent être protégés même 
contre leurs propres excès, la section centrale avait été una
nime pour considérer les désordres de Bruxelles comme ré
sultant du fait des souscriptions orangistes , et il m’autorise 
à déclarer que l’intention de l’insertion de ce Ier § avait eu 
pour but de préparer des élémens pour la défense des ac
cusés.

M. le président : Si je comprends bien la pensée de M. Pol
lenus,il croit qu’il n’y aurait pas eu de pillages s’il n’y avait 
pas eu de souscription pour les chevaux de Tervueren, c’est 
aussi , je crois , notre pensée à tous.

M. Levae dit ensuite qu’il a vu Donies le dimanche matin 
au Belge, et les renseignemens qu’il lui donna sur la soirée 
du samedi ont été depuis reconnus inexacts , et qui m’a porté 
à croire, dit il, que Donies n'avait pas été acteur dans les 
scenes, car autrement il m’aurait donné des renseignemens 
exacts. Après cela il explique que le sobriquet de Robesbierre 
a été donné en plaisantant à Donies à la sortie d’une séance 
de la réunion centrale le 6 ou le 7 octobre <830, séance 
où il avait proposé l’exclusion perpétuelle des Nassau et dé
veloppé cette proposition.

M* Defuisseaux : M. le président, voudriez vous demander 
au témoin si un haut fonctionnaire qui a de l’inimitié contre 
Donies à cause de notes qu’il l’accuse d'avoir communiquées 
sur le marché Hambroeck, n’a pas porté des plaintes con
tre lui ?

M. de Bavay : Nommez M. Ch. de Brouckere , si c'est lui que 
vous voulez désigner.

M' Defuisseaux : Nous ne nommons personne pour le mo
ment , et nous demandons que U question soit ainsi posée :

Si des plaintes h'ont pas été portées contée Donies par uni, 
fonctionnaire ? Sl1'

M. de Bavay ; Monsieur le président, quand je veux V 
naler le colonel Rodenbach, par exemple, je nomme le co 
lonel Rodenbach ; si on connaît le haut fonctionnaire Joui 
on parle, qu’on fasse comme moi et qu’on cite le nom En 
parlant du marché Hambrock, je sais bien qu’on désigne M 
Ch. de Brouckere, cependant comme cela peut concerner 
d’autres fonctionnaires, ou ne peut pas laisser planer/ 
soupçons.

Defuisseaux La défense ne reculera pas plus <J0V3|1 
son devoir , que, nous le reconnaissons hautement, le 
nistete public ne recule devant le sien. Notre question «i 
bien simple, rien ne semble s’opposer à ce qu'elle soit

M. le président : Je suis toujours disposé àjfaire aux témoin 
les questions que posent les défenseurs, mais je dés rc nBi 
ces questions soient précises. Si quelqu'un a eu des tors tu. 
vers M. Donies, qu’un le dise.

M' Defuisseaux .Si notre interpellation est vague , ellece 
portera pas de fruits ; si , en y répondant, le témoin croit 
pouvoir la préciser davantage , nous en tirerons ce que nom 
croirons convenir.

M. le président: Je ne puis pas me prêter à une question 
qui laisserait planer sur plusieurs personnes de vagues iujj, 
nuations.

M' Defuisseaux : Dans ce cas nous demanderons si do 
plaintes n’ont pas été portées contre Donies postérieur» 
ment au marché Hambroek, et si Donies ne doit oai li 
conservation de sa place à la justice du ministre de la 
guerre ?

M. le président ; M. Levae , vous ayez entendu la question; 
qu avez-vous à y répondre ?

M. LeeueiMa répon-e , monsieur, exige quelques expli. 
cations -, à diverses époques Donies m’a parlé de l’inimië 
que M. Ch. de Brouckere lui portait parce qu’il lui allri/mai! 
la communication de notes pour la rédaction du B<Ige., smlonl 
au sujet du marché Hambroek , et je dois dire ici queM.Dt. 
nies n’a jamais fourni au Belge aucune note, il m’a quelque
fois dit M. un tel est nommé officier, tel marché vient d’élrs 
conclu, mais voilà tout.

Depuis sou attestation , un haut fonctionnaire auquel je» 
nifestai des craintes sur la perte de la place de-Donies, voulal 
me prouver que le général Evain ne lui voulait aucun ma!, 
me dit que des plaintes avaient été adressées contre DonifSi 
qu’on demandait au ministre comment est ce qu’il pouvait II 
conserver, etc. Eten me rappelant mes conversations pré
cédentes avec Donies, j’ai cru que ce fonctionnaire faisait s1- 
lusion à M. Ci), de Brouckere.

M. de Bavay : Jë désirerais bien savoir quel est ce fret- 
tionnaire ?

M.-. Levae : Je ne sais si je dois le nommer , cependant ji 
dirai que c'est le général Nypels.

M. de Bavay : M. Leva» , vous avez parlé de la moralité à 
Donies, ne savez-vous pas que lors de la discussion des 18 art1 
clés, Douies a été poursuivi pour avoir fait du bruit dans le. 
tribunes du Congrès ?

M. Levae dit qu’il se rappelle vaguement que Donies a ap
plaudi un orateur, mais comme c’est un homme de la ré»
1 ulion et que parmi les commissaires de police il y a d’an- 
ciens employés du gouvernement hollandais , il n’est [ü 
étonnant qu’on lui ait gardé rancune.

M. Fonson . juge : I! ne parait pas que les officiers de poli« 
se rappellent qu’ils ont été employés hollandais , car ils n’onl 
lien fait pour empêcher de piller les orangistes.

M. Levae termine en disant qu’il connaît Grégoire, bless 
de septembre, pour être un brave homme.

MM. André Denis et Philippe Parys déposent qu’ils ont 
vu Vamlerveken se promener le dimanche matin au Pare-,

Magloire Brassine s’est promené dimanche avec Abts fj 
témoignait son indignation de l’inaction de l’autorité .militai« ',

Martin Landot a vu le samedi soir Abts et Donies f'1-1 
de la Monnaie et rue de l’Evêque, ils paraissaient très-lrai- 
quilles.

L'audience est levée à une heure et renvoyée à lundi.

LIEGE, LE 13 AOUT.

Le Moniteur publie an arrête' royal date <1 Os
tende , le B août, qui nomme M. Duvivier m111/’ 
tre-d’e'tat. Il annonce que M. Duvivier rie fera p0111’ 
partie du conseil des ministres.

— On assure que M. Lion est nomme' à la 
secrétaire de la liste civile et secrétaire-général 
ministère des finances.

—La nouvelle du débarquement de don Mgni , 
Catalogne ne se confirme pas. Plusieurs jour»* 
représentent la situation de don Carlos comi»e M 
à fait de'sespe're'e. (V. Paris.)

— L’Indépendant donne quelques explic3^. 
sur les articles qu’il a publie's sur le nouveau ^ 
nistère. Las réflexions de ce journal , mér’den 
fixer l’attention de tous les hommes de model-3 1
(V. Bruxell es.)

— On lit dans un journal de Bruxelles :

» Après avoir e’te' alie'gé , le Léopold /tr> 
de 8o tonneaux ornières de fer , est entre h»ér<^ 
le grand bassin; mais opposition a e'te' fade a , j| 
déchargement par les employés de la douai)e



avait été convenu que ce navire entrerait libre
ment en Belgique, sans désignation de port ; le 
Léopold J"r est entré par celui d’Ostende , et la 
douane prétend que c’est par Anvers qu’il aurait dû 
entrer ; voila le motif Je l’opposition, qui sera sans 
doute levée dans la journée.

— S. M. le roi des Belges vient de souscrire au 
Dictionnaire géographique de la province de Liège, 
par Henri Del Vaux, de Fouron, dont le prospectus 
se distribue au bureau de cette feuille.

— Avant-hier, la foudre est tombée sur le clo
cher de l’église de Convins pros Namur. Elle a ré
duit en cendres le clocher ainsi qu’une partie de 
l’église Peu d’objets ont été .sauvés. La perte est 
évaluée à 5o,ooo francs.

— Avant-hier, vers onze heuves du soir, le nom
mé Delvallée , habitant une chambre dans le réduit 
des Dominicains, à Tournay, a mis le feu à sa de
meure; quelques pompiers ayant été prévenus , on 
s’en est bientôt rendu maître , et le coupable a été 
arrêté et emprisonné aux Carmes.

— Un sieur Bergat , de Bitschwiller (Haut-Rhin) , 
s’est jeté volontairement dans un grand fourneau île 
funderie, au moment où le feu était le plus intense. 
Il méditait depuis long-temps sur le moyen le pluv 
prompte de se détruire.

— On se rappelle que la tentative de contre-ré
volution faite en £833 par le canton de Schwytz, 
amena l’occupation de ce canton. La diète vient de 
condamner définitivement Schwytz à payer les frais 
de cette occupation. Mais en raison des anciens 
services d’un des vieux cantons de la Suisse , les 
trois quarts des frais lui ont été remis.

— On se souvient de la défense faite par l’empe
reur Nicolas aux Polonais , de faire des affaires 
avec le banquier polonais Jelski, établi a Paris , et 
de 1 article sévère publié à ce sujet par le Journal des 
Débats. Voici ce que répond à cet article le Corres
pondant de Hambourg , sous la rubrique de St.-Pé- 
tersbourg, 3o juillet :

» L article du Journal des Débats au sujet de 
lavis publié par la commission gouvernementale de 
Pologne, relativement à la maison de commerce 
e'tablie à Paris par M. Jelski , ancien président 
de la banque polonaise , ne mérite , à cause du ton 
qui y regne, aucune réfutation , il suffit de décla
rer que M. Jelski n’appartient pas à ceux qui par 
suite de séquestration ont perdu leurs biens et leur 
lortune , n’ayant eu ni les uns ni l’autre avant la ré
solution , et ne pouvant par conséquent avoir 
éprouvé d’autre perte que celle de sa place.

* ^on etablissement à Paris, entrepris avec le se
cours d'autrui, n’avait pas un but industriel, mais 
seulement celui de renouer , sous l’apparence d’af- 

âu-es commerciales, des relations avec la Pologne 
^uisibles à la tranquillité publique, et pour les in- 

ividas impliques qui ainsi s'exposaient à la rigueur 
‘ es lois. L’avis de la commission ne tendait donc 
<[ua avertir ceux-ci du danger qui les menaçait, 

ne saurait etre blâmé que par ceux qui ainsi se 
le 16,1 ^ ut* moyen d exciter des troubles dans

des Proiets egoïstes aux dépens du hon
neur de leu,’s compatriotes.

1 out ce <îue îes journaux ont avancé sur l’ob- 
faux "» V°^a^e a Paris du prince Luhetzki, est

de de *,ar*S est en >nslance auprès de
m,lltair,e P°ur obtenir la fourniture gé-

cmimes la pTèce6.3 ^ t<>U,e anne ’ de raS°irs à cin*

ris~d?h, f0CCUpe b®auconP <laus les salons’ de Pa-
se inon ent'nT- Pftes de M’ Rotschild , qui 

montent net a du-neuf millions.
diollva/. m t Lon;!res d'»™ violente

de CuverU.Ga 'den ,,, , ',6-,3 e,cr“ 3U dljecte«‘ <1« theatre 
au Ht comme Xqri,1a P T'C ffiobablR que , retenue 
serait par I i j etalt P31- son indisposition il ne ju; pas possible de reparaître de toute la saison.

i°nrrîalPublie la notice suivante sur Zumala-
rectin ÿ’ <lui Joue un rôle si important dans l’insur- 

mn espagnole :
un de ces hommes que les révolutions 

<ja«s le érma ?U<! P°,ul',lcs appeler à jouer un rôle brillant 
' n’élaifp o„I dlame. de la vie humaine. Dan» l’année 1820, 

L.J.*Plt£!,ne,,l'"’faBl.eL'ie' et n (!lait bien connu 
t unient a ta coustitujion. Durant la courte lutte

de 1823 , qui suivit rinftTvftilion fi-oTiçaîsé , ZuniSlaCSiréguy, 
qui escortait un convoi île prisonniers à Pampelune , lui 
tout à coup surpris par des guérillas de l’armée de la Fot 
qui le firent prisonnier et le conduisirent à Irati II parvint 

à s’échapper ; mais , arrivant à Pampelune , il fut traduit 
devant une cour martiale , comme coupable du crime de 
haute trahison. La veille du jugement que toute la garnison 
considérait comme un passeport pour Pautre monde, Ziima- 
lacarréguy s’échappa de nouveau et arriva en sûreté au quar
tier général de l’armée de la Foi, où il obtint immédiatement le 
grade de colonel.

» Depuis lors , jusqu’en 1831 , il est resté au service et a 
joui d’une grande faveur auprès de Ferdinand.

» Mais après la disgrâce des volontaires royalistes, il se 
retira dans la Navarre, sa province nata'e ; il était secré
taire du vice-roi, lors de la mort de Ferdinand VII. Zuma- 
lacarréguy aurait évidemment embrassé la cause de la reine 
Isabelle, s'il n’avait reçu de la cour un affront qui a pro- 
fondément blessé une ame comme la sienne. Il a été -omis 
sur la liste des promotions que la reine régente a faites avec 
tant de libéralité en prenant les rênes du gouvernement ; 
c’est ce qui explique son dévouement à la cause de don 
C-arlos. »

PROGET D’ASSOCIA PION NATIONALE
pour l encouragement et le développement

de la Littérature et de la Poésie en Belgique.

Qui? — Que vous importe ! 
Mais quoi , à la bonne heure. 
Ici un nom n’est d’aucun poids 
dans la balance. — Lisez !

Vouloir , c'est créer.

A MM. les rédacteurs du Politique.

Alors que les beaux-arts reçoivent une si vive 
impulsion en Belgique, une chose doit étonner à 
bien juste titre ; c'est l’oubli , l’abandon où restent 
plongées dans ce même pays les lettres , la litté
rature, la poésie. Sœurs et de la musique et de la 
peinture , elles sont délaissées comme ces pauvres 
enfans qui n’ont plus qu’une marâtre pour guide et i
pour soutien..... Cet état , certes , est très-fâcheux ,
et des efforts devraient bien être tentés dans le 
but de rétablir un culte qui s’allie si intimement à 
celui des beaux-arts. Mais que faire pour celà ? 
Comment vaincre l’inertie , presque inconcevable 
tant elle est grande , des Belges pour ce qui, dans 
tons les autres pays civilisés , fait le plus beau titre 
de gloire de la nation ?

Qu'a-t-on donc fait, que fait-on encore tous les 
jours pour rendre plus général le goût de la musi
que et de la peinture, ces arts , si merveilleux 
d'ailleurs , dont les succès vont sans cesse croissant 
aujourd’hui ?
• Des associations se sont formées , des académies 
se sont ouvertes , des concours ont été institués , 
des récompenses ont été décernées , un appel aux 
personnes éclairées a eu lieu ; et ces concours , et 
ces académies, et ces associations , et ees récom
penses , et cet appel ont produit les meilleurs ré
sultats.... Qu’a-t-on tenté en faveur des lettres , de 
la littérature , de la poésie ? Rien. Pour elles , les 
malheureuses délaissées , ni associations , ni encau- 
ragements, ni concours, ni appel même à ceux 
dont le cœur ne peut, ainsi, leur offrir qu’une ado
ration toute silencieuse ; et la Belgique est sans lit
térature à elle propre ! Et c’est à peine si un re
cueil dont la mission restreinte , manquée des lors 
dans son but , est venu rappeler aux Belges que 
ceux-là qui savent exploiter la riche mine des beaux 
afts peuvent et doivent surtout prêter une égale 
protection à leurs sœurs chéries, inséparables, à ces 
muses dont l'impulsion relève la dignité des peuples 
et marque en traits indélébiles leur nom dans l’a
venir !

Eh bien donc ! Élevons enfin un autel aux lettres. 
Pour elles aussi une association libre et toute pro
tectrice ; raffermissons par des encouragerueus , par 
une publicité large et donnant accès à tous les ger
mes de talent poétiques, les pas de ceux-là dont 
la voix na pu jusqu à ce jour se faire entendre, 
perdue qu’elle était dans le désert, couverte qu’elle 
fût toujours par les applaudissemens donnée à la 
voix de leurs frères les musiciens et les peintres.

Telles sont les idées qu'un amant de la littéra
ture , qu’un ami de son pays a conçues. Mais sont 
elles praticables dans l’exécution ? Prouver que oui 
me sera une tache facile : qu’on veuille bien seu
lement me prêter un peu de cette attention donnée 
trop souvent à des paroles de haine ou d’une portée 
toute „destruclhe.

Ï1 serail formé une association portant !e titra 
de : association nationale pour lencouragement et 
le développement des lettres , de la littérature et 
de la poésie en Belgique.

Cette association se composerait de tous les belges 
qui demanderaient d’en faire partie.

Une cotisation annuelle de dix francs serait l’of
frande de chacun de ses membres.

Les quatre plus importantes villes de la Belgi
que , Anvers , Bruxelles, Gand et Liège , seraient 
alternativement et trimestriellement (i) le siège 
d’une réunion solennelle des associés.

Dans ces réunions trimestrielles et toujours pu
bliques , des sujets seraient traités , soit en vers, 
soit en prose ; des questions littéraires proposées ; 
des récompenses honorifiques ou pécuniaires dé
cernées.— Tout littérateur pourrait, dans ces mê
mes réunions, donner lecture d’une œuvre dont il 
serait l’auteur, et mention en serait faite dans les 
annales de l’association.

Dans chacune des quatre villes susmentionnées, 
une commission serait nommée, la première fois 
dans une réunion préparatoire , postérieurement, 
dans la se’nce trimestrielle.

Cette commission se composerait de dix membres; 
choisissant dans son sein un président. — Elle veil
lerait à l’exécution de tout ce qui concerne le ré
glement et le bien être de l’association, et aurait eu 
outre la mission de juger les ouvrages envoyés au 
concours. — Par conséquent jamais aucun de ses 
membres ne pourrait être admis à concourir.

Un secrétaire et un caissier, nommés alternative-’ 
ment dans chaque ville , resteraient en fonctions 
toute l’année. Ils seraient choisis en-dehors de cette 
commission. — La première nomination en appar
tiendrait à la ville de Liège, créatrice de l’associa
tion. — Leurs fonctions seraient à peu près les mê
mes que celles que remplissent ces titulaires dans nos 
sociétés.

Tous les ans un grand prix serait décerné à 
l’auteur de l’ouvrage jugé faire le plus d'honneur à 
la Belgique.

Tous les ans aussi l’association ferait paraître un 
recueil des pièces, mémoires ou autres ouvrages 
inédits et jugés , toujours alternativement, dans 
chacune des quatre grandes villes précitées , être 
dignes d'être publiés. — Un exemplaire de ce re
cueil, qui ne contiendrait que des ouvrages écrits 
en langue française , serait envoyé à chacun des 
associés.

La première réunion , toute préparatoire, aurait 
lieu à Liège , et toutes les opérations préliminaires 
y seraient réglées.

Voilà quelles seraient les bases d’une association 
dont l'utilité, l'efficacité ne peuvent guères être 
mises en doute. Voudra t-on s’associer ? Aura-t-on 
cet héroïque courage de faire une première démar
che qui, au fond , doit être dans le désir de tous les 
gens un peu instruits P L’auteur de cette lettre lose, 
il l’avoue , à peine espérer. Du reste, il croit faire 
œuvre à la fois et de bon citoyen et d’ami des 
elttres en soumettant un projet, qu’il n’adresse pas 
à ces âmes froides dont le positif seul est l’idole , 
mais à celles qui savent penser et sentir, à celles 
pour qui le poète a dit : aimer , voilà la vie !

A vous maintenant, amis des lettres, la mission 
de mettre la main à l’œuvre ! à vous surtout, Lié
geois éclairés, de montrer l’exemple à vos frères de 
la Belgique ! Faible ouvrier, j’ai apporté ma pierre 
pour commencer les fondemens de l’édifice : puisse- 
t-elle ne pas rester inutile! Puisse-t-elle contribuer 
à l’érection d’un temple impérissable ! Puisse-t-elle 
un jour servir de piédestal à un vrai poète Belge 
de cœur et de génie ! ! ..G..

NB. La réunion préparatoire qui aura lieu à Liège 
comme il est dit plus haut, est fixée au samedi 
3o août, à 3 heures de l’après-dîner , dans l’une 
des salles du rez-de-chaussée de l’Université. Il se
rait fort à désirer que les personnes qui approuve
raient le projet dont il s'agit, voulussent se faire 
inscrire à votre bureau ; i5 ou ao noms publiés 
dans votre journal me donneraient la certitude d’un 
plein succès. Des développemens pourront, s’il y 
a lieu, être donnés aux vues exposées dans cette 
lettre.

(1) Donc une fois par un.



VARIÉTÉS. •*- tour singulier d'un singe.

Un vaisseau qui naviguait récemment entre Whitclieven , 
bord du comté de Cumberland, et la Jamaïque, avait à son 
bord , parmi se» passagers, une femme qui nourrissait un en
fant âgé seulement de quelques semaines. Pat une belle ma
tinée, le capitaine aperçut une voile à l’horizon; après 
avoir satisfait sa curiosité', il offrit poliment à la dame de 
mettre les yeux sur la lunette, pour qu’elle vit distincte
ment l’objet qui s’avançait dans le lointain. Dans ce moment 
la jeune inére tenait son enfant dans ses bras , elle l'enve
loppa soigneusement de son châle et le posa sur le sopha 
qui venait de lui servir de siège. A peine avait-elle mis les 
yeux sur la lunette, que le timonnier s’écria : « Voyez'

SOCIÉTÉ D'HARMONIE.
La Société ayant paru satisfaite du feu d’artifice tiré lé mois 

dernier , la commission qui n’a rien de plus à cœur que d’être 
agréable à MM. les sociétaires , a cru devoir renouveler ce genre 
de plaisirs ; en conséquence VENDREDI prochain, 15 aoû| 
courant, L’ARTIFICIER RUGGIERI donnera une soirée de 
jeux plus variée et beaucoup plus complète que la première 

Le FEU D'ARTIFICE COMMENCERA à vHUIT HEURES 
ET DEMIE ; il sera précédé et SUIVI DE MORCEAUX 
d’HARMONIE. 341

▼oyez! ce que fait ce malheureux singe! » Qu'on juge de 
l’anxiété de la mère, qui, s’étant retournée, aperçut l’ani
mal qui empoitait son pauvre enfant au faite du grand mal ! Le 
singe était de la grande espèce , si fort et si actif, que tan
dis qu’avec un de ses bias il serrait fortement Tentant » il 
grimpait de l’autre avec agilité sur les haubans, et ne pa
raissait nullement embarrassé de sou fardeau Un regard avait 
été suffisant pour bouleverser la pauvre mère , qui serait tom
bée1 à la renverse sur le pont, si elle n’eut été soutenue 
par les personnes qui l’entouraient. Peu s'en fallut que ce 
regard ne fût le dernier , car elle resta quelques moineus sans 
donner aucun signe de vie.

Les matelots grimpaient aussi bien que le singe, mais 
celui-ci observait altenliveinent leurs mouvemens , et comme 
il était déjà parvenu au sommet du mat, lorsqu'ils voulu
rent le suivre sur les haubans, le capitaine craignit qu’il ne 
cherchât à les éviter en sautant d un mât sur un autre, et 
que, dans une de ses évolutions, il ne laissât échapper 
Tenfant.

Quoiqu’elle n’eut pas sans doute la conscience du danger 
qu elle courait, on entendait la faib'e créature pousser des 
cris aigus, et les regards étaient fixés sur elle, dans la plus 
vive angoisse, lorsque, en un instant , tout's les craintes fu
rent dissipées : on vit le singe imiter exactement les mouve- 
inens d’une nourrice , bercer l’enfant , le caresser, et même 
chercher à le calmer pour l’endormir Du pont, la dame 
avait été transportée dans la cabine , où elle reprit in>ensi- 
bleinent ses sens. Dans ce moment, le capitaine ordonna à 
tous les hommes de l’équipage de se cacher, et lui même 
prit tranquillement position sur Tescaliei de la cabine, d’où 
il pouvait voir tout ce qui se pa sait , sans être vu. Cette 
manœuvre réus it à merveille : le smge »’apercevant qu’il n’y 
avait plu» personne sur le pont, descendit aœc precaution 
de sa position élevée , et replaça doucement l’enfant ur le 
•opha II avait froid et criait , mais du reste était sain et 
sauf, et il fut rends aux bras de sa mère, au milieu des 
pleurs, des félicitations et des cris de joie de l'équipage.

VENTE d’une grande MAISON, place St-Denis, 
d'une FERME et d'un MOULIN.

Lundi 18 août 1834, à dix heures , en présence de M. le 
juge de paix du quartier du Sud de la ville de Liège , au 
local de ses séances rue St-Jean, il sera procédé par le 
notaire ADAMS à la vente par licitation: t° d’une MAISON 
sise à Liège .place St-Denis , cotée 650, 2° d'une FERME 
sise à Morville canton de Durbuy, district de Marche , pro
vince de Luxembourg , avec 70 bonniers environ ue jardins 
prairies, terres et pâtures; 3° d'un MOULIN A FARINE 
sis à Néttine canton de Rochefort, district de Dînant, pro
vince de Namur , avec 15 boniers de près , terres et trieux.

Aux conditions à voir chez le dit notaire et à la ju-lice 
de paix. 256

Pierres, arrondissement judici aire de Liège, province du rnèale 
----- et «ont occupés et dél ructues, savoir : le -premier lot
par la veuve Laurent Cabriss eau, ci après nommée, cl Jj, se. 
cond lot par la veuve August« • Lemaye, aussi ci-après nommée" 

La saisie en a été faite p ar exploitée l'huissier Philip,,^ 
Joseph Listray, en date du - dix-sept mai mil huit cent heute, 
quatre , enregistré au bureat : de Grâce , le vingt-uu même 
mois , transcrit au bureau dei : hypothèques de Liège , le vingt, 
deux dudit mois de mai , « t au grelle du tribunal civil de 
première instance de Liège ■ le vingt-huit du susdit mois de 
mai mil huit cent trente quat ce , à la requête de Gerard 
thieu et Odile Mathieu, son épouse, dûment autousée, cul
tivateurs , demeurant à Grâ ce , commune dite de Gràce- 
Montegnée ;

Sur (o Marie Catherine Rot diar , veuve d’Auguste Lemaye’ 
journalière. 3

2° Sur Marie Anne Rouhat , veuve de Laurent Cabrisseau 
aussi journalière, toutes dem domiciliées audit Grâce, com
mune dite de Grâce Moutegné*

Ledit huissier, -muni dur» pouvoir spécial à l’effet de ladite 
saisie

copie.

A VENDRE un BEAU CHEVAL gris pommelé, 
âgé de 6 ans. S’adresser rue Petite-Tour , u° 59. 340

VENTE APRÈS DÉCÈS.
Le mardi f9 août 1834, à 2 heures de relevée, à la mai 

son côlée n° 189 , rue sur la Fontaine . à Liège, on VENDRA 
une quantité de MEUBLES et ËFFFTS , consistant en garde- 
robes , commodes, chaises bourrées, lits , inatclat«, batte
rie de cuisine, linge» et porcelaines, etc., le tout dépen
dant de la succession de feue Aide, veuve de Groutars.

Argent comptant, 353

Copies dudit, procès-verbal de saisie ont été laissées avant 
Peuregislremeu.t, 1° à M. Pierre Charles Antoine Joseph SlreeL 
greffier île la justice de pa.ix du canton de Hollogue aux Pienes ' 
2° et à M. R^uson , bourgmestre de ladite commune de Grâce- 
Montegm:e , lesquels ont visé l’original en recevaul leu 
respective .

1 a première lecture ou publication du cahier des 
pour p arvenir à la vente desdits immeubles , par exprojuiai' 
tion fuvcée, aura lieu à l’audience des criées du tribunal 
civil première instance séant à Liège , le lundi quatorze 
juillej mil huit cent trente-quatre, aux dix heures du matui.

M» Hubert Nicolas Joseph VIGOUREUX , avoué près ledit 
tribunal, demeurant rue St.-Sévenn , n° 714, audit Liège, 
pal -••»»té pour 1800 trente quatre , sous le n° 428, tie classe, 
ttfrif B , occupe pour lesdit» époux Mathieu , créanciers sawi- 
31 -‘L . II. VIGOUREUX, avoué,

Les trois publications voulues par la loi ayant eu lieu , 
l'adjudication préparatoke est. fixée et aura lieu à Taudicnce 

j'des ciiées du tribunal civil de

VENTE de la TERRE de VILLERS Ste.-GERTRUDE,

premiere instance séant a 
Liège , le vingt-sept octobre mil huit cent trente quatre aux. du 
1 eures dn matin , sur la mise à: prix do cinquante francs pouHe 
premier lot, et aussi de cinquante francs pour le deuxième loi

H VIGOUREUX, -avoué. U

ET AUTRES BIENS.
./

Liège, le 12 août 1834. 
'MM. les rédacteurs du Politique.

Messieurs, ayant appris que la malveillance fait circuler 
le lu ni t que MAI. D. D. Ancien et (ils, fabi icaus d’armes ; 
à Liège, ont essuyé des condamnations gta\es relativement 
à la liquidation de la société qui a, existé entre eux et 
WM. de Libert et me trouvant spécialement chargé des pou
voirs de la famille de Libert dans cette ad’airo, j’éjiome 
le besoin de donner un démenti public à ces bruits caloin 
nienx et d’attester qu’ils sont de la dernière fausseté.

Permettez moi , MM les rédacteurs , de réc amer à cet ef 
fet une place dans les colonnes de votre journal, et agréez 
mes sa utations distinguées, Louis Dojuer.

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins mettront en adjudication pu

blique , le lundi 18 août courant à midi :
1° L’entretien et la réparation des abords de la Meuse de

puis le pont Maghin jusqu’au pont aes Arches.
2° La reconstruction du tablier et du garde corps du pont 

dit de Ristay aux Bemparts
Le cahier des charges sont déposés au secrétariat de la ré

gence , où Ton peut en prendre connaissance.
A Thôtel-de-ville, le 11 août 1834.

Le président du college, Louis JAMME.
Par le conseil : le secrétaire , DTMANY.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 12 août. 
Naissances : 3 garçons.
Vècàs : 6 garçons, 4 filles, 1 homme , savoir : Jean 

Jacques Bertrand', âgé de9i an» , faubourg Sainte-Marguerite , 
veuf eu 2° nôces de Anue Boussart.

Le vendredi 5 septembre 1834 , A deux heures de relevée’ 
il sera procédé par le ministère deM« GILKINET , notaire ik 
Liège , en son étude , rue t éronstree , n° 588 , à la vente au x 
enchères des BIENS dont la désignation suit :

Premier Lot. — Le chateau de Villers Ste-Gei trude , nrre :i 
dissement de Marche , avec les biens ;qui en dépendent, con
sistant en une belle ferme, jardins, prés et bois , terres la
bourables et sarts ; le tout d’une ci'uteiiance de 72 bonniers 19s 
perches 29 auues , situés sur la commune de Villers Sain.ee- 
Gertrude.

Plus 4 bonniers 86 perches 70 aunes, situés sur 1st1 com
mune d’izier.

2° Loi.—Le bien dit Grand Bru , commune susdjle de Vil 
h rs Ste Gertrude , consistant en une ferme avec jardins , fiés , 
bois, terres labourables et saris , d’une contenance de 2 j bon. 
92 perch. 20 aunes.

Plus 2 bon. 29 perch, de pré , situés sur I/ier.
3e Lot. —Le bois de Grand Bru,’appelée Haye Cdiarlef , coin 

muue susdite d’izier, contenant 11 bon. l6 perch. 60 autt.es, joi
gnant au 2e lot et aux biens < onnnuiMux d Izier.

4e Lot. — Une pâture et un étang, contenant 38 perch. 8Ö au
nes , situés commune de Harre, même arrondissement, joignant 
aux bious communaux de Harre.

5e Lot. — Le bois dit Gosart, commune tie Chevron . canton 
de Stavelot, arrondissement de Verviers, contenant <9 bon. 63 
perch. 50 aunes , joignant MM. de Bronckart , Brevers et M. le 
duc d’Uivel.

6e Lot. *— Le bois dit Broca, contenant H bon. perches 
80 aune.1!, situé en ladite commune de Chevron, joignant à 
Mme. Ve Dejacr, à M. Fischbach Malacord et à lat*coinmune 
de Harre.

Les quatre premiers lots sont située entre l’Ourte et3a nouvelle 
route de Houfalise à Aywaille , à une lieue dans la p?\us grande 
distance de chacune de ces communications ; et le bois de 
Broca, formant le 6‘ lot, sera même traversé par cd tie nouvelle 
route.

On commencera par vendre les 4 premiers lots en masse , en
suite en détail et par lots tels qu’ils sont composés cideisus, l’ad
judication la plus avantageuse l’emportera.

On peut traiter de gré a gré pour l’acquisition de la masse
a nnn kianfl ononf lp lfllir r* i nâccno riva r\mir r I i n-ImnlT ...

de Par

COMMERCE.
Hour,, de f'tennedu 2 août. — Métalliques , 97 7il6i., 

Actions d. la Itanqin- (226 0(0.
Fends anglais eu 9 août. — Consul. 90 112 GiO. — belg.s, ! 

98 0(0, bolland. 5< «(4 , Portui 85 0(0, Esp. coïtés 46 3.6 | 
Heurts de Paris , du 11 unit. — Rentes, 8 p. '’(- (o6 t.i,

lin cour., 106 15. -.l'ente» , 3 p. c. 75 45,lin coût;, 75" C 
Actions (le la banque, 0000 00. — Emprunt <lr la nie 

0000 00. — Renies (le Na -les , 9,1 I 5 ; jj„ , 0 0 00. 
Emprunt Guebhard , 64 0)0; fin courant .-.00.up): — Reut« 

perpétuelle, 5 p. °|0 , 50 1(2; fin'cornant, 00 0|0 ; 3 |>. ’’),
31 t|2 ; fin courant , 34 3(8 , différée 00 0|0. rtoitèj . 35 3(8,
— Portugais , 00 0(0. - d Haiti 000 00. — Grec . OOiJ — Fou 

,00 0(0 , fin courant , 00 0(0 — Kin|-r. n>,. 943|Il
lin courant, 00 0(0 — F.inpr. de la ville de R| U, elles OÛU.

Hoars, d’dinslerdan . du (( août. — Dette active, 51 l|î 
Ditn,97l|2 0 Hill, dt-change, 22 0)0 008.—Oldig. du Sp- 
dieat , 89 5|8 00|CO — Ditto , 72 00|0U 0|". He.nte des ilmn , 
Act, del« Société de commerce, 000 0(0. — Rente française. 7’’ 
(I|l6. — Ditto de 1833, 0(0. — Obi. i„-se Un;,, el C- 4 02 5# 
0(0. Ditto de I8i8, (02 112 000 — Inscrip. lusses, 67 3(4 OOlHW
— Empr. russe 1831 , 96 3(8 00(08. — -Reiile j.eri,: 'il'lisj'. W 
0(0 — Ditto 00000. — Dette ilill. d'Esp., 15 ),'i 00)00 —0H 
mét. Autriche . 96 7(8 00(00 — l.nls cliex -Guilais . 0|00. — f"1- 
Naples falc., 00 0(0. — Ol.li'g. Danoises , Ü0 0|0. — Oblif, 'Ib 
Brésil. 77 112 — Coi lès , 00 0(0 000. — Ditto Grec , 0 —'W* 
de Pologne , 000 OjO.

Hearse d’d avers, du (2 août.

Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1- à courts jours. à deux mt'is
( °|o perte. A

1(197 1(2 A (1 92 (|2 A
47 3,8 '7 4116
36 0(00 A 35 7|8 A
35 5)16 P 35 ( (8

fi g rompt« 3 “L.

3 mod.

4615(l<) 

35 3(4

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi ,14 août, une représentation du Barbier de Sdcilte 

opéra en 4actes, musique de Rossini; précédé par Philippe 
■vaudeville en un acte , par *’ ’’ ”
Bayard.

MM. Scribe, Melesville et

de ces biens avant le jour ci-dessus fixé pour l’adjudication, 
S’adresser pour plus amples renseignemens à M. RIGO , 

juge de paix du canton de Ferrières, arrondissement de Huy ; 
à Me KOKAI, notaire à Stav'<-lot, au sieur BELWAIDE , 
jardinier au château de Villers Ste-Gertrude et au dit maître 
GIiKINET. 423

Helyigu, —Dette active, (02 ((2 P. ld 
41 ( (4 P. — Oblig. de l’entr., 0 00. — Empr. de 48 mill 9® 
3|4 0(0 A. — Id. de ( 2 mill.., 0p Id. de 24 mill. . 000 0(0.00— 
HeUas.de. Dette active. 2 (|2 , 00 0(0 0. ld. différée, M®0 
Oblig. synd , 0 0|0 , — lient, renib., 2 I (2 , 87 et 84 3|4Ï " 
Espagne. Guebb.,66 0|0 P. 0, — ld. perp. Paris, 5 p.-c. jJ- 
Id. perp. Amst. , 5( 412 50 7(8 P. 00 OOtOO. Idem detteddl**' 
rée, (5 3(8 (5 ((2 P.

ANNONCES ET AVIS MVEKS.

IMMEUBLES
A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

(vr Lot. — Art. 1er, Une petite maison , cour, appendices et

A L’OCCASION DE LA FF.TE D’ANS , il y aura BAL 
chez le sieur JANNE, près 1 ancienne église, vendredi (5, 
(6 et 17 août, UNE TENTE ELEGANTE, une prairie bien 
arborée, formant une vue pittoresque des plus belles ; on y 
vendra vins, liqueurs , bierre et comestibles. 337

Nouveaux HARENGS pleins à 14 cents la pièce, chez 
1. ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont, n° 309.

Harengs et Anchois nouveaux , chez PERET rue Ste, Ursule.

dépendances , construite en briques et pierres, et couverte en 
chaume, de la superficie d’une perche trente aunes.

Art. 2. Un petit jardin , contenant nonante-deux -.aunes ou en
viron.
*2' Lot.— Art. (er, Une autre petite maison et dépendances , 

, nstruite en briques et pierres , couverte en chaume , de la su- 
rficie d’environ seize aunes.

coArt. 2. Un petit jardin de la contenance de nonantehuit 
penes ou environ.

Tous lesquels immeubles sont situés à Grâce, commune de
Grâce-Monteguée. en lieu dit Vinâve , canton de Hollogne aux

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
400 balles café St-Domingue , prix inconnu.

Arrivages au port (T Auvent ( du 11 août..
Le bateau à vapeur anglais Brockelbant . c. St. ack , 

de Londres, ch. de café , indigo et 27 passagers.
Hourse de Bruxelles , du (2 aotîit, — Belgique. . -e ,icln 

Fl 4(2 0 Emp 24 mill.. 97 0|0 0 — Hallimile, l elt«

VW--

50 4(4 P. — Espagne Gueb., 65 4(2 P. Perpétuelle A-V'TÏ1’
4 p. °l0 , 00 0(0 Or Id. Amst. 5 p.l'y, 50 t'[2 P 1<*

actiVi
nvpri
pâlit• O - au up U. iu. miioi. o (I. , JU 1(1 I - '

p. "(o, 36 P.Cortès à Lond., 34 -||2 P. Dette diff. 46,0q0 F- , 

MARCHÉ DE HASSFtLT, du 12 août.
, I,

From. rbect.,( 5 30—Seigle, 8- 65— Orge, 0-00 — SamMimö'tA »m«. n G O Pt 1 1 A J . JA va.  .A L' I ! \/\0 _—Avoine , 6 20 — Genièvre , à ( 0 degr.°40.—Beurre, kiliog.^
■ “ " * — 1 "

U; Ligaac, iispr du Jetifüa), çae dufgfcd'Ofi »? fiî « i f


